IHEST – Atelier « déchets ménagers »

Compte rendu de la réunion du 16 décembre

Participants : Antoine Devouard, Johann Collot, Christophe Misse, Denis Despréaux, Jean-François Pépin, Pierre-Jean Benghozi, Jean-Louis Garcia, Guy Wormser, Isabelle Dubois, Christophe Garnier, Thierry Tesson, Pascal Mallard

L’atelier s’est déroulé en trois parties :

· Point sur les produits attendus de l’Atelier « Déchets Ménagers »;
· Eléments d’information factuels complémentaires en réponse à quelques questions soulevées lors de la première séance ;

· Présentation des résultats des recherches bibliographiques

1) Produits attendus des travaux de l’atelier

L’atelier devra aboutir à un document de synthèse qui fera l’objet d’une présentation devant l’office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques (OPESCT), avec la participation d’un inspecteur d’académie (partie enseignement). 

Il s’agira d’un regard plutôt que d’un diagnostic, s’attachant à relever les liens perçus par les auditeurs entre science et société (acceptabilité des solutions techniques proposées, relations avec le principe de précaution, impact environnemental/sociétal, partage des responsabilités et des activités entre secteurs public et privé, …)

2) Tentative de réponse factuelle à quelques questions soulevées lors de la première séance (par Pascal Mallard)

a. Définition des termes « déchets ménagers » : présentation des tableaux chiffrés selon modèle de l’ADEME

b. Cycles économiques/cycles environnementaux : remise en cause de la notion de simple cycle et mise en avant d’un schéma intégrant quatre dimensions : éviter, recycler, valoriser, stocker.

c. Part du secteur public/secteur privé : l’essentiel des opérations est réalisé par le privé (75% de la collecte, 80% des installations de traitement) ; les recettes issues de la valorisation restent globalement marginales par rapport aux coûts (800 M€) ; le financement manquant est assuré pour moitié par les collectivités, pour moitié par les taxes sur la production d’emballage.

d. Surfaces occupées par les décharges : 22MT/an (50% d’ordures ménagères et 50% de déchets d’entreprises) : 30km2/an immobilisés pour 50 ans, puis utilisation restreinte.

e. Impacts environnementaux : les effets négatifs du compostage sont par exemple : de faible importance (c’est un avis non obligatoirement partagé à mon sens) (peu de volume, émission d’ammoniac et de bio-aérosols à l’origine d’allergies pour les travailleurs sur site ; l’incinération provoque des fumées (dont le traitement obligatoire produit des résidus contenant de la dioxine et des métaux lourds), des machefers qui peuvent être partiellement réutilisés (aménagement routiers) et du refiom (déchet ultime) ; le stockage en décharge est sujet aux lixiviats (jus) et à la production méthane (récupérable) et des dioxines.

3) Restitution des recherches bibliographiques   

a) Implication de la communauté européenne :

Les informations délivrées sur les sites de la communauté européenne sont essentiellement d’ordres règlementaire et législatif. L’incinération semble la voie privilégiée à l’échelle européenne. Il n’est pas explicitement fait mention de verrous scientifique et technologique et il n’existe pas de programme de recherche européens spécifiquement dédiés. On peut retrouver des axes de recherches concernant les ordures ménagères de manière sous-jacente dans les PCRD dans des thèmes environnementaux tels que « technologies environnementales» (commentaire hors réunion : intérêt d’analyser si cette possibilité a été réellement utilisée dans le programme-cadre en cours ?)
b) Organismes interfaces (JL Garcia) 

· RECORD : créé en décembre 1989 à l'initiative du Ministère de l'Environnement., RECORD est le fruit d'une triple coopération : celle des industriels désireux de regrouper leurs besoins et leurs moyens de recherche, celle des pouvoirs publics (ADEME et Ministère en charge de l'environnement) et celle des chercheurs qui couvrent la quasi-totalité des disciplines des sciences physiques, chimiques, mécaniques, biologiques, économiques, sociologiques, etc. Tous les travaux sont réalisés au sein même des laboratoires impliqués. Les sujets d’études et de recherche abordés par RECORD s'articulent autour d'une problématique centrale qui est celle de la gestion des déchets. Les thèmes étudiés sont organisés autour de 4 axes de recherche : 
· Connaissance et caractérisation des déchets et des pollutions 

· Traitement et valorisation des déchets et des sols pollués 

· Evaluation des impacts sur la santé et sur le milieu naturel 

· Développement et intégration des connaissances issues des sciences sociales 

· ECRIN : fondée par le CNRS et le CEA, l’association Ecrin (Échange et coordination recherche-industrie) a pour but de rapprocher les laboratoires de recherche et les entreprises pour accélérer les transferts de technologies et créer de l’innovation. Ecrin est un lieu neutre où experts et décideurs de toutes origines discutent, travaillent et échangent librement sur des sujets d’intérêt commun préalablement définis. ECRIN a créé en 2003 un « Club Déchets ».

c) Associations impliquées (Ch Garnier)

· CNIID : Association militante crée en 1997 sur la gestion des déchets en France ; Dénonciation des politiques de traitement actuelles, incinération, enfouissement sans réelle proposition concrète autre que la réduction à la source de la quantité et de la toxicité

· FNE : Fédération d’associations (environ 3000) créée en 1976 oeuvrant pour une meilleure préservation de la nature et de l'environnement ; pas spécifique aux déchets ménagers ; instance de représentation et de mobilisation vis-à-vis des pouvoirs publics ; participe à de nombreuses instantes nationales ou européennes.

· ADEME : agence nationale pour l’environnement ;

· Définition de Stratégie, Orientations et Priorités :

· Réduction des flux polluants,

· écotechnologies 

· Formation par la Recherche et soutien financier à des projets

· Information et communication

d) Collectivités locales  (J. Collot)
Les collectivités s’appuient beaucoup sur les travaux de la FNE. Les demandes des usagers tournent autour de :

· une loi qui définisse des objectifs chiffrés au niveau national (ceci appuie une remarque préliminaire de Pierre-Jean qui notait le besoin d’une ré-appropriation du sujet par le politique/gouvernement pour la définition d’une politique);

· des études sur la toxicité à long terme (analyses épidémiologiques, seuils de toxicité …);

· l’éco-conception ;

· le principe de proximité.

On remarque que quatre techniques sont en « compétition » mais qu’il est difficile de savoir quel est le plus approprié en regard des critères (exemple : intérêt environnemental du recyclage du papier ?). Préconise le compostage, incinération près des villes, enfouissement pour le refiom (résidus ultimes). 

e) Organisations professionnelles (J-F Pépin)

Beaucoup de communication et de lobbying plus que de véritable information :
· 2 sites : eco- emballage, FNAD

· 3 axes de travail : acquérir de la légitimité au travers d’un nombre important de membres), développer leur business au travers de propositions proches de leurs activités, avoir un pouvoir d’influence auprès de l’Europe.
Fiches pratiques bien faites mais peu de propositions novatrices.

f) Organisations internationales (P-J Benghozi)

Enormément de documents mais peu de synthèses disponibles. Beaucoup de choses sur l’économie, beaucoup de chose sur l’acceptabilité, peu de choses sur la recherche. Pas vraiment de prise en charge globale mais plus de la mise en œuvre de traitements locaux. Difficile de voir qui se sent investi d’une « mission ».

g) Recherches

Faute de temps, la présentation des documents recueillis sur les questions posées à la recherche a été reportée à la prochaine séance.

Poursuite de l’atelier

Commentaires généraux

- Le sujet « déchets ménagers » s’intègre dans deux thèmes de dimension plus générale : (1) la gestion des déchets et (2) la protection de l’environnement. En conséquence, il n’y a pas de structuration institutionnelle forte dévolue spécifiquement à ce sujet, mais une large gamme de parties-prenantes et opérateurs, plus ou moins spécialisés et intervenant localement;

- Dans ces deux thèmes, les déchets ménagers n’occupent pas une position prépondérante ou prioritaire ; les déchets sont plus vus comme une conséquence de choix faits par ailleurs et liés à d’autres considérations et sont traités comme tels (minimisation des conséquences plus que réflexion globale)

- des considérations d’échelle locales interviennent dans l’évaluation des questions posées et des solutions proposées :  

- La gestion pratique des ordures ménagères semble pouvoir en grande partie être traitée avec (1) les technologies existantes (compostage, incinération, stockage, enfouissement), en relation avec (2) des législations/réglementations adéquates.

- Faute de temps, les questions de recherche associées aux ordures ménagères n’ont pas pu être abordées. Quelques questions émergent cependant des discussions :

· Toxicité, nocivité à plus ou moins long terme (notamment effets des expositions longues à de faibles doses) ?

· Risques sanitaires ?
· Bilan économique et environnemental des filières ? Economie du système global (pas uniquement par filières) ?
· Intérêt d’une démarche W2L pour une valorisation supérieure : production de carburant de synthèse à partir de déchets ?
· Analyse de cycle de vie ?
· Mode de consommation et production de déchets ?
· Eco-conception ?
· Légiférer ?
Proposition d’ordre du jour  pour la prochaine réunion 

1) Les dilemmes politiques/techniques/économiques de la gestion des ordures ménagères : exposé de François Clin (invité extérieur).

2) Les questions de recherches liées aux ordures ménagères.

3) Revue du CR de la séance précédente

4) Synopsis du document de synthèse

5) Programme de travail

